
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANCOIS 
MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI 
 

AVIS PUBLIC 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
DU 8 DÉCEMBRE 2025 À 19 H 30 

 

 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ : 
 
AVIS PUBLIC, est par les présentes donné par la soussignée Marie-Céline Corbeil, 
directrice générale et greffière-trésorière : 
 
QUE lors d'une séance extraordinaire du conseil de cette municipalité, assemblée 
convoquée pour l'étude du budget et qui sera tenue lundi le huitième jour du mois de 
décembre 2025, à 19 h 30, à la salle du conseil située au 500, route 249, Municipalité de Val-
Joli. 
 
Les membres de ce conseil présenteront à la population les prévisions budgétaires 2026, le 
programme triennal d’immobilisation pour les années 2026, 2027 et 2028 ainsi que le 
règlement 2026-01 de taxation et tarification pour l’année 2026 pour adoption.  
 
ORDRE DU JOUR  
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et présentation du budget 2026 et du plan triennal 2026-2027 et 2028 
4. Lecture et présentation du règlement 2026-01 sur la taxation et la tarification pour 

l’année 2026 
5. Première période de questions 
6. Adoption du budget 2026 
7. Adoption du plan triennal des immobilisations 2026-2027 et 2028 
8. Adoption du règlement 2026-01 sur la taxation et la tarification pour l’année 2026 
9. Deuxième période de question du public 
10. Levée de la séance 

 
DONNÉ À VAL-JOLI CE 28e JOUR DU MOIS DE NOVEMBRE 2025.  
 
 
 
Marie-Céline Corbeil 
Directrice générale et greffière-trésorière 
_________________________________________________________________________ 

Certificat de publication de l’avis public 
 

 
Je, Marie-Céline Corbeil, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Val-
Joli, certifie par la présente que j’ai affiché le présent avis public concernant le la séance 
extraordinaire du Conseil municipal du 8 décembre 2025 à 19h30 h à l’hôtel de ville ainsi que 
sur le site internet de la municipalité et qu’il a été transmis aux membres du Conseil 
municipal dans les délais prescrits par la loi. 
 
Donné à Val-Joli, ce 28e jour de novembre 2025. 
 
 
Marie-Céline Corbeil 
Directrice générale et greffière-trésorière 


